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Nos références    
N° de rôle  : 2023M00094 
 
Procédure : 2022J00213 
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SELARL  MJC2A représentée par Maître 
Christophe ANCEL   
13 AV THIERS 
77000 MELUN  
 

 
Remise électronique 

- - 

- Melun, le 20 février 2023 

--   
 
 
Références des textes de l'avis : articles R.624-4, R.624-7, R.661-3 al.1 et le cas échéant R.631-
29 al.1 ou R.641-28 du code de commerce  

 
 

COMMUNICATION D'ORDONNANCE 
 
Je vous avise, suivant les instructions du juge-commissaire, que ce dernier a rendu le 20 
Février 2023 l’ordonnance ci-jointe qui a été déposée au greffe du tribunal de commerce DE 

MELUN, concernant la procédure de Liquidation judiciaire de : 
 

SARL EUROPE PROTECT  
11 BIS RUE FELIX POYEZ 
77000 MELUN 

 

Le montant de la déclaration de créance étant supérieur à 5 000€, les textes référencés ci-
dessus prévoient dans ce cas que l’ordonnance peut être frappée d'appel. 
 
Il est mentionné au sein de l'ordonnance le montant pour lequel la créance est admise ainsi 
que les sûretés et privilèges dont elle est assortie. 

 
Aussi, si vous entendez contester cette admission, je vous informe que l’appel doit être formé, 
dans le délai de 10 jours* à compter de votre réception de cet avis, auprès du greffe de la 
cour d'appel de PARIS, en passant obligatoirement par l’intermédiaire d’un avocat près la 
Cour d'appel. 
 
Pour satisfaire aux dispositions de l'article R. 624-4 alinéa 4 du code de commerce, vous 
trouverez ci-après reproduites les dispositions des articles L. 622-27 et L. 624-3 de ce même 
code. 
 
En application de l'article 680 du code de procédure civile, je vous informe que l’auteur d’un 
recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile et au paiement de 

dommages et intérêts à l’autre partie (article 32-1 du code de procédure civile). 
 
 

Avec mes sentiments distingués, 
Le Greffier, 



Réf. PCLLET3 

 

 

 
* Article 643 c.p.c. : pour la personne demeurant à l'étranger, le délai de recours est 
augmenté de deux mois ; pour la personne demeurant dans un département ou territoire 

d'outre-mer, le délai est augmenté d'un mois. 
 
Article L. 622-27 du code de commerce : 
S’il y a discussion sur tout ou partie d’une créance autre que celles mentionnées à l’article L. 
625-1, le mandataire judiciaire en avise le créancier intéressé en l’invitant à faire connaître 
ses explications. Le défaut de réponse dans le délai de trente jours interdit toute contestation 

ultérieure de la proposition d’admission du mandataire judiciaire. 
 
Article L. 624-3 du code de commerce : 
Le recours contre les décisions du juge commissaire prises en application de la présente 
section est ouvert au créancier, au débiteur ou au mandataire judiciaire. 

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou en partie et qui n’a pas 
répondu au mandataire judiciaire dans le délai mentionné à l’article L. 622-27 ne peut pas 
exercer de recours contre la décision du juge commissaire lorsque celle-ci confirme la 
proposition du mandataire judiciaire. 
Les conditions et les formes du recours prévu au premier alinéa sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 
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Pour expédition certifiée conforme à la minute de la présente 

décision  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Greffier  

 

 
 

 

N° de rôle  

 

Nom 

du dossier 

 

 

 

 

Délivrée le  

 

2023M00094

Quatrième et dernière page.

20/02/2023

PRS DE SEINE ET MARNE / M. LAMA Bernard


